
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le vendredi 7 septembre 2018 à 8 h 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.
____________________________

CE18 1513

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 7 septembre 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________



Séance extraordinaire du comité exécutif du vendredi 7 septembre 2018 à 8 h 2

CE18 1514

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d’autoriser une dépense estimée à 3 888,45 $, relative au déplacement de MM. Alex Norris, 
conseiller de ville du district de Jeanne-Mance de l’arrondissement du Plateau Mont-Royal et Peter 
McQueen, conseiller de ville du district de Notre-Dame-de-Grâce de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, ainsi que de Mme Stephanie Watt, conseillère de ville du district 
Étienne-Desmarteau de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au conseil d’administration 
de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) qui se déroulera du 11 septembre au 14 
septembre 2018, au Comté d’Annapolis, Nouvelle-Écosse;

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.001 1187934003 

____________________________

Levée de la séance à 8 h 04

70.001

____________________________

Les résolutions CE18 1513 et CE18 1514 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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